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I.  Sélection de législation et jurisprudence publiées au JO de février 20122 

 

Jurisprudence  

 

Droit civil et judiciaire 
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Convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles, ouverte à la signature 

à Rome le 19 juin 1980 

 

- 1. L’article 6, paragraphe 2, de la convention sur la loi applicable aux obligations 

contractuelles, ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980, doit être interprété en 

ce sens que la juridiction nationale saisie doit tout d’abord établir si le travailleur, 

dans l’exécution du contrat, accomplit habituellement son travail dans un même pays, 

qui est celui dans lequel ou à partir duquel, compte tenu de l’ensemble des éléments 

qui caractérisent ladite activité, le travailleur s’acquitte de l’essentiel de ses 

obligations à l’égard de son employeur. 

2. Dans l’hypothèse où la juridiction de renvoi estimerait qu'elle ne peut statuer sur le 

litige qui lui est soumis au regard de l’article 6, paragraphe 2, sous a), de cette 

convention, l’article 6, paragraphe 2, sous b), de ladite convention doit être interprété 

comme suit: 

– la notion d’«établissement de l’employeur qui a embauché le travailleur» doit être 

entendue en ce sens qu’elle se réfère exclusivement à l’établissement qui a procédé à 

l’embauche du travailleur et non pas à celui avec lequel il est lié par son occupation 

effective; 

– la possession de la personnalité juridique ne constitue pas une exigence à laquelle 

l’établissement de l’employeur au sens de cette disposition doit répondre; 

– l’établissement d’une entreprise autre que celle qui figure formellement comme 

employeur, avec laquelle celle-ci a des liens, peut être qualifié d’«établissement» au 

sens de l’article 6, paragraphe 2, sous b), de ladite convention, si des éléments 

objectifs permettent d’établir l’existence d’une situation réelle qui différerait de celle 

qui ressort des termes du contrat, et cela alors même que le pouvoir de direction n’a 

pas été formellement transféré à cette autre entreprise. 

(Cour de justice, 15 décembre 2011, Voogsgeerd, C-384/10) 

Directive n° 2008/115/CE du 16 décembre 2008, relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays 

tiers en séjour irrégulier 

 

- La directive 2008/115/CE  doit être interprétée en ce sens qu’elle 

– s’oppose à une réglementation d’un État membre réprimant le séjour irrégulier par 

des sanctions pénales, pour autant que celle-ci permet l’emprisonnement d’un 

ressortissant d’un pays tiers qui, tout en séjournant irrégulièrement sur le territoire 

dudit État membre et n’étant pas disposé à quitter ce territoire volontairement, n’a 

pas été soumis aux mesures coercitives visées à l’article 8 de cette directive et n’a 

pas, en cas de placement en rétention en vue de la préparation et de la réalisation de 

son éloignement, vu expirer la durée maximale de cette rétention; et 

– ne s’oppose pas à une telle réglementation pour autant que celle-ci permet 

l’emprisonnement d’un ressortissant d’un pays tiers auquel la procédure de retour 

établie par ladite directive a été appliquée et qui séjourne irrégulièrement sur ledit 

territoire sans motif justifié de non-retour. 

(Cour de justice 6 décembre 2011, Achughbabian, C-329/11) 

 

Règlement n° 343/2003 du 18 février 2003, établissant les critères et mécanismes de 

détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande d’asile 

présentée dans l’un des États membres par un ressortissant d’un pays tiers 

 

- 1.  La décision adoptée par un État membre sur le fondement de l’article 3, 

paragraphe 2, du règlement (CE) n° 343/2003  d’examiner ou non une demande 

d’asile par rapport à laquelle il n’est pas responsable au regard des critères énoncés 

au chapitre III de ce règlement met en œuvre le droit de l’Union aux fins de l’article 6 

TUE et/ou de l’article 51 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

2. Le droit de l’Union s’oppose à l’application d’une présomption irréfragable selon 

laquelle l’État membre que l’article 3, paragraphe 1, du règlement n° 343/2003 
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désigne comme responsable respecte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne. 

L’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne doit être 

interprété en ce sens qu’il incombe aux États membres, en ce compris les juridictions 

nationales, de ne pas transférer un demandeur d’asile vers l’«État membre 

responsable» au sens du règlement n° 343/2003 lorsqu’ils ne peuvent ignorer que les 

défaillances systémiques de la procédure d’asile et des conditions d’accueil des 

demandeurs d’asile dans cet État membre constituent des motifs sérieux et avérés de 

croire que le demandeur courra un risque réel d’être soumis à des traitements 

inhumains ou dégradants au sens de cette disposition. 

Sous réserve de la faculté d’examiner lui-même la demande visée à l’article 3, 

paragraphe 2, du règlement n° 343/2003, l’impossibilité de transférer un demandeur 

vers un autre État membre de l’Union européenne, lorsque cet État est identifié 

comme l’État membre responsable selon les critères du chapitre III de ce règlement, 

impose à l’État membre qui devait effectuer ce transfert de poursuivre l’examen des 

critères dudit chapitre, afin de vérifier si l’un des critères ultérieurs permet d’identifier 

un autre État membre comme responsable de l’examen de la demande d’asile. 

Il importe, cependant, que l’État membre dans lequel se trouve le demandeur d’asile 

veille à ne pas aggraver une situation de violation des droits fondamentaux de ce 

demandeur par une procédure de détermination de l’État membre responsable qui 

serait d’une durée déraisonnable. Au besoin, il lui incombe d’examiner lui-même la 

demande conformément aux modalités prévues à l’article 3, paragraphe 2, du 

règlement n° 343/2003. 

3. Les articles 1er, 18 et 47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne n’entraînent pas une réponse différente. 

(Cour de justice 21 décembre 2011, NS, affaires jointes C-411/10 et C-493/10) 

 

Directive 2006/116/CE du 12 décembre 2006, relative à la durée de protection du 

droit d’auteur et de certains droits voisins  

 

- L’article 6 de la directive 93/98/CEE du 29 octobre 1993, relative à l’harmonisation 

de la durée de protection du droit d’auteur et de certains droits voisins, doit être 

interprété en ce sens qu’une photographie de portrait est susceptible, en vertu de 

cette disposition, d’être protégée par le droit d’auteur, à condition, ce qu’il appartient 

à la juridiction nationale de vérifier dans chaque cas d’espèce, qu’elle soit une 

création intellectuelle de l’auteur reflétant la personnalité de ce dernier et se 

manifestant par les choix libres et créatifs de celui-ci lors de la réalisation de cette 

photographie. Dès lors qu’il a été vérifié que la photographie de portrait en cause 

présente la qualité d’une œuvre, la protection de celle-ci n’est pas inférieure à celle 

dont bénéficie toute autre œuvre, y compris photographique. 

(Cour de justice 1 décembre 2011, Painer, C-145/10) 

 

Règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la 

reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale 

 

- L’article 6, point 1, du règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens que le 

seul fait que des demandes introduites à l’encontre de plusieurs défendeurs, en raison 

d’atteintes au droit d’auteur matériellement identiques, reposent sur des bases 

juridiques nationales qui diffèrent selon les États membres ne s’oppose pas à 

l’application de cette disposition. Il incombe à la juridiction nationale, au regard de 

tous les éléments du dossier, d’apprécier l’existence d’un risque de décisions 

inconciliables si les demandes étaient jugées séparément. 

(Cour de justice 1 décembre 2011, Painer, C-145/10) 

 

Directive 2001/29/CE du 22 mai 2001, sur l'harmonisation de certains aspects du 

droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information  
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- 1.  L’article 5, paragraphe 3, sous e), de la directive 2001/29/CE, lu à la lumière de 

l’article 5, paragraphe 5, de cette directive, doit être interprété en ce sens qu’un 

media, tel qu’un éditeur de presse, ne peut pas utiliser, de sa propre initiative, une 

œuvre protégée par le droit d’auteur en invoquant un objectif de sécurité publique. 

Toutefois, il ne saurait être exclu qu’il puisse contribuer ponctuellement à la 

réalisation d’un tel objectif en publiant une photographie d’une personne recherchée. 

Il doit être exigé que cette initiative, d’une part, s’insère dans le contexte d’une 

décision prise ou d’une action menée par les autorités nationales compétentes et 

visant à assurer la sécurité publique et, d’autre part, soit prise en accord et en 

coordination avec lesdites autorités, afin d’éviter le risque d’aller à l’encontre des 

mesures prises par ces dernières, sans qu’un appel concret, actuel et exprès, 

émanant des autorités de sécurité, à publier à des fins d’enquête une photographie 

soit pour autant nécessaire. 

2. L’article 5, paragraphe 3, sous d), de la directive 2001/29, lu à la lumière de 

l’article 5, paragraphe 5, de cette directive, doit être interprété en ce sens que le fait 

qu’un article de presse citant une œuvre ou un autre objet protégé n’est pas une 

œuvre littéraire protégée par le droit d’auteur ne fait pas obstacle à l’application de 

cette disposition. 

3. L’article 5, paragraphe 3, sous d), de la directive 2001/29, lu à la lumière de 

l’article 5, paragraphe 5, de cette directive, doit être interprété en ce sens que son 

application est subordonnée à l’obligation que la source, y compris le nom de l’auteur 

ou de l’artiste interprète, de l’œuvre ou de l’autre objet protégé cités soit indiquée. 

Toutefois, si, en application de l’article 5, paragraphe 3, sous e), de la directive 

2001/29, ce nom n’a pas été indiqué, ladite obligation doit être considérée comme 

respectée si seule la source est indiquée. 

(Cour de justice 1 décembre 2011, Painer, C-145/10) 

 

 

Directive 89/104/CEE du 21 décembre 1988 et la Directive 2008/95/CE du 22 octobre 

2008 rapprochant les législations des États membres sur les marques  

 

- L’article 5, paragraphe 1, sous b), de la première directive 89/104/CEE du 21 

décembre 1988, rapprochant les législations des États membres sur les marques, doit 

être interprété en ce sens qu’un prestataire de service qui, sur commande et sur les 

instructions d’un tiers, remplit des conditionnements qui lui ont été fournis par ce 

tiers, lequel y a fait apposer préalablement un signe identique ou similaire à un signe 

protégé en tant que marque, ne fait pas lui-même un usage de ce signe susceptible 

d’être interdit en vertu de cette disposition. 

(Cour de justice 15 décembre 2011, Frisdranken Industrie Winters, C-119/10) 

 

 

Directive 85/374/CEE du 25 juillet 1985, relative au rapprochement des dispositions 

législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de 

responsabilité du fait des produits défectueux 

 

- La responsabilité d’un prestataire de services qui utilise, dans le cadre d’une 

prestation de services telle que des soins dispensés en milieu hospitalier, des 

appareils ou des produits défectueux dont il n’est pas le producteur au sens des 

dispositions de l’article 3 de la directive 85/374/CEE et cause, de ce fait, des 

dommages au bénéficiaire de la prestation ne relève pas du champ d’application de 

cette directive. Cette dernière ne s’oppose dès lors pas à ce qu’un État membre 

institue un régime, tel que celui en cause au principal, prévoyant la responsabilité 

d’un tel prestataire à l’égard des dommages ainsi occasionnés, même en l’absence de 

toute faute imputable à celui-ci, à condition, toutefois, que soit préservée la faculté 

pour la victime et/ou ledit prestataire de mettre en cause la responsabilité du 

producteur sur le fondement de ladite directive lorsque se trouvent remplies les 

conditions prévues par celle-ci. 

(Cour de Justice, 21 décembre 2011, Dutrueux, C-495/10) 



 5 

 

Droit commercial, financier et économique 

 

Règlement n° 1346/2000 du 29 mai 2000, relatif aux procédures d'insolvabilité 

 

- 1. Le règlement n° 1346/2000 doit être interprété en ce sens qu’une juridiction d’un 

État membre qui a ouvert une procédure principale d’insolvabilité à l’encontre d’une 

société, en retenant que le centre des intérêts principaux de celle-ci est situé sur le 

territoire de cet État, ne peut étendre, en application d’une règle de son droit 

national, cette procédure à une deuxième société, dont le siège statutaire est situé 

dans un autre État membre, qu’à la condition qu’il soit démontré que le centre des 

intérêts principaux de cette dernière se trouve dans le premier État membre. 

2. Le règlement n° 1346/2000 doit être interprété en ce sens que dans l’hypothèse 

où une société, dont le siège statutaire est situé sur le territoire d’un État membre, 

est visée par une action tendant à lui étendre les effets d’une procédure 

d’insolvabilité ouverte dans un autre État membre à l’encontre d’une autre société 

établie sur le territoire de ce dernier État, la seule constatation de la confusion des 

patrimoines de ces sociétés ne suffit pas à démontrer que le centre des intérêts 

principaux de la société visée par ladite action se trouve également dans ce dernier 

État. Il est nécessaire, pour renverser la présomption selon laquelle ce centre se 

trouve au lieu du siège statutaire, qu’une appréciation globale de l’ensemble des 

éléments pertinents permette d’établir que, de manière vérifiable par les tiers, le 

centre effectif de direction et de contrôle de la société visée par l’action aux fins 

d’extension se situe dans l’État membre où a été ouverte la procédure d’insolvabilité 

initiale. 

(Cour de justice 15 décembre 2011, Rastelli Davide, C-191/10) 

 

 

Droit social  

 

Directive n° 2004/38/CE du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et 

des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des États membres  

 

-1. L’article 16, paragraphe 1, de la directive 2004/38/CE doit être interprété en ce 

sens qu’un citoyen de l’Union ayant accompli un séjour de plus de cinq ans sur le 

territoire de l’État membre d’accueil sur le seul fondement du droit national de celui-ci 

ne saurait être considéré comme ayant acquis le droit au séjour permanent 

conformément à cette disposition, alors que, durant ce séjour, il ne satisfaisait pas 

aux conditions énoncées à l’article 7, paragraphe 1, de la même directive. 

2. Les périodes de séjour d’un ressortissant d’un État tiers sur le territoire d’un État 

membre, accomplies antérieurement à l’adhésion de cet État tiers à l’Union 

européenne, doivent, à défaut de dispositions spécifiques dans l’acte d’adhésion, être 

prises en considération aux fins de l’acquisition du droit de séjour permanent au titre 

de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 2004/38, pour autant qu’elles ont été 

effectuées conformément aux conditions énoncées à l’article 7, paragraphe 1, de 

celle-ci. 

(Cour de justice, 21 décembre 2011, Ziolkowski, affaires jointes C-424/10 et 

C-425/10) 

 
Règlement n° 1408/71 du 14 juin 1971, relatif à l'application des régimes de sécurité 

sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur 

famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté 

 

- Les articles 3, paragraphe 1, 23, paragraphes 1 et 2, 72 ainsi que l’annexe VI, N, 

point 1, du règlement n° 1408/71 doivent être interprétés en ce sens que, dans le 

cas où le montant d’une prestation familiale doit être déterminé selon les règles de la 
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prestation maladie, ce montant, en faveur d’une personne qui a accompli 

intégralement les périodes d’activité professionnelle nécessaires à l’acquisition de ce 

droit sur le territoire de l’autre partie contractante, doit être calculé en tenant compte 

des revenus d’une personne ayant une expérience et des qualifications comparables 

aux siennes et qui exerce une activité comparable sur le territoire de l’État membre 

dans lequel cette prestation est sollicitée. 

(Cour de justice 15 décembre, Bergström, C-257/10) 

 

 

Droit fiscal   

 

- Sous l’article 51 bis, paragraphe 3, du code belge de la TVA  

 

- L’article 21, paragraphe 3, de la sixième directive 77/388/CEE du 17 mai 1977, en 

matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le 

chiffre d’affaires – Système commun de tva: assiette uniforme, doit être interprété en 

ce sens qu’il ne permet pas aux États membres de prévoir que le gérant d’un 

entrepôt autre qu’un entrepôt douanier est tenu solidairement au paiement de la tva 

due à la suite d’une livraison de marchandises effectuée à titre onéreux, au départ de 

cet entrepôt, par le propriétaire de celles-ci assujetti à cette taxe, alors même que le 

gérant dudit entrepôt est de bonne foi ou qu’aucune faute ou négligence ne peut lui 

être reprochée. 

(Cour de justice 21 décembre 2011, Vlaamse Oliemaatschappij , C-499/10) 

 

Règlement n° 1383/2003 du 22 juillet 2003, concernant l’intervention des autorités 

douanières à l’égard de marchandises soupçonnées de porter atteinte à certains 

droits de propriété intellectuelle ainsi que les mesures à prendre à l’égard de 

marchandises portant atteinte à certains droits de propriété intellectuelle 

 

- Le règlement n° 1383/2003 doit être interprétés en ce sens que: 

– des marchandises provenant d’un État tiers et constituant une imitation d’un 

produit protégé dans l’Union européenne par un droit de marque ou une copie d’un 

produit protégé dans l’Union par un droit d’auteur, un droit voisin, un modèle ou un 

dessin ne sauraient être qualifiées de «marchandises de contrefaçon» ou de 

«marchandises pirates» au sens desdits règlements en raison du seul fait qu’elles 

sont introduites sur le territoire douanier de l’Union sous un régime suspensif; 

– ces marchandises peuvent, en revanche, porter atteinte audit droit et donc être 

qualifiées de «marchandises de contrefaçon» ou de «marchandises pirates» lorsqu’il 

est prouvé qu’elles sont destinées à une mise en vente dans l’Union européenne, une 

telle preuve étant fournie, notamment, lorsqu’il s’avère que lesdites marchandises ont 

fait l’objet d’une vente à un client dans l’Union ou d’une offre à la vente ou d’une 

publicité adressée à des consommateurs dans l’Union, ou lorsqu’il ressort de 

documents ou d’une correspondance concernant ces marchandises qu’un 

détournement de celles-ci vers les consommateurs dans l’Union est envisagé; 

– pour que l’autorité compétente pour statuer sur le fond puisse utilement examiner 

l’existence d’une telle preuve et des autres éléments constitutifs d’une atteinte au 

droit de propriété intellectuelle invoqué, l’autorité douanière saisie d’une demande 

d’intervention doit, dès qu’elle dispose d’indices permettant de soupçonner l’existence 

de ladite atteinte, suspendre la mainlevée ou procéder à la retenue desdites 

marchandises, et que 

– parmi ces indices peuvent figurer, notamment, le fait que la destination des 

marchandises n’est pas déclarée alors que le régime suspensif sollicité exige une telle 

déclaration, l’absence d’informations précises ou fiables sur l’identité ou l’adresse du 

fabricant ou de l’expéditeur des marchandises, un manque de coopération avec les 

autorités douanières ou encore la découverte de documents ou d’une correspondance 

concernant les marchandises en cause de nature à laisser supposer qu’un 
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détournement de celles-ci vers les consommateurs dans l’Union européenne est 

susceptible de se produire. 

(Cour de justice, 1 décembre 2001, Philips et Nokia, affaires jointes, C-446/09 et C-

495/09.) 

 

Règlement n° 2913/92 du 12 octobre 1992 et Règlement 450/2008 établissant le 

code des douanes communautaire  

 

- L’article 220, paragraphe 2, sous b), du règlement n° 2913/92, doit être interprété 

en ce sens que, dans une situation où les certificats EUR.1 délivrés pour l’importation 

de marchandises dans l’Union européenne sont annulés au motif que la délivrance de 

ces certificats est entachée d’irrégularités et que l’origine préférentielle indiquée sur 

ceux-ci n’a pas pu être confirmée lors d’un contrôle a posteriori, l’importateur ne 

saurait s’opposer à un recouvrement a posteriori des droits à l’importation en faisant 

valoir qu’il ne saurait être exclu que, en réalité, certaines de ces marchandises ont 

ladite origine préférentielle. 

(Cour de justice 15 décembre 2011, Afasia Knits Deutschland, C-409/10) 

 

Droit public et administratif 

 

Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne  

 

- 1. Une société constituée selon le droit d’un État membre, qui transfère son siège 

de direction effective dans un autre État membre, sans que ce transfert de siège 

affecte sa qualité de société du premier État membre, peut se prévaloir de l’article 49 

TFUE aux fins de mettre en cause la légalité d’une imposition mise à sa charge, par le 

premier État membre, à l’occasion dudit transfert de siège. 

2. L’article 49 TFUE doit être interprété en ce sens que: 

– il ne s’oppose pas à une réglementation d’un État membre, en vertu de laquelle le 

montant de l’imposition sur les plus-values latentes afférentes à des éléments du 

patrimoine d’une société est fixé définitivement – sans prise en considération des 

moins-values non plus que des plus-values susceptibles d’être réalisées 

ultérieurement – au moment où la société, en raison du transfert de son siège de 

direction effective dans un autre État membre, cesse de percevoir des bénéfices 

taxables dans le premier État membre; il est indifférent à cet égard que les plus-

values latentes imposées se rapportent à des gains de change qui ne peuvent être 

exprimés dans l’État membre d’accueil compte tenu du régime fiscal qui y est en 

vigueur; 

– il s’oppose à une réglementation d’un État membre, qui impose le recouvrement 

immédiat de l’imposition sur les plus-values latentes afférentes aux éléments de 

patrimoine d’une société transférant son siège de direction effective dans un autre 

État membre, au moment même dudit transfert. 

(Cour de justice, 29 novembre 2011, Grid Indus, C-371/10) 

 

- La dernière phrase de l’article [108], paragraphe 3, [TFUE] doit être interprétée en 

ce sens que les juridictions nationales sont compétentes pour annuler une garantie 

dans une situation dans laquelle une aide illégale a été mise à exécution au moyen 

d’une garantie octroyée par une autorité publique afin de couvrir un prêt accordé par 

une société financière au bénéfice d’une entreprise qui n’aurait pu obtenir un tel 

financement dans des conditions normales de marché. Dans l’exercice de cette 

compétence, lesdites juridictions sont tenues d’assurer la récupération de l’aide et, à 

cette fin, elles peuvent annuler la garantie notamment lorsque, en l’absence de 

mesures procédurales moins contraignantes, cette annulation est de nature à 

entraîner ou à faciliter le rétablissement de la situation concurrentielle antérieure à 

l’octroi de cette garantie.  

(Cour de justice, 8 décembre 2011, Residex Capital, C-275/10) 
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II. Chercheur Droit UE (Guide pratique pour la recherche de la 

législation et jurisprudence UE)  

 

 Législation UE via http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm 

 Méthode de recherche 

- “Recherche simple” 

- Sous « Recherche par numéro de document”, “numéro naturel” 

- Choisissez le type de document, remplir l’année et le numéro de l’acte (p.ex. 

« Directive 77/388 »: l’année est 1977, le n° est le 388) 

- « Rechercher » 

- Sous l’intitulé de l’acte recherché, “Notice bibliographique + Texte (double 

visualisation)” 

 

Résultats de la recherche 

1. Les actes modificatifs sous « Relation entre documents » - « Modifié par » 

2. Des versions consolidées de l’acte en question 

3. La jurisprudence de la Cour de justice de l’UE et les affaires pendantes 

devant la Cour de justice concernant l’acte en question sous « visé par 

l’affaire »3   

 

La jurisprudence et les affaires pendantes concernant une disposition 

spécifique de l’acte peuvent ainsi être retrouvées et consultées aisément.   

   

P.ex. : - “A11LAPT1 Interprété par 62000J0062 » 

Il est ainsi fait référence à un arrêt de la Cour de justice qui 

interprète l’article 11.A.1 de la Directive 77/388  

- « article 13 PTB) PT1) interprétation demandée par 

62007P0572C(01) » 

Il est ainsi fait référence à une demande de décision préjudicielle 

concernant l’article 13.B.1 de la Directive 77/388 
 

 4. Le texte originaire de l’acte  

 

 

 Jurisprudence de la Cour de justice de l’UE  

 

                                                 
3 Attention: Cette liste est complétée avec parfois quelques mois de retard. Pour trouver la 
jurisprudence et les affaires pendantes les plus récentes concernant l’acte en question, 
recherchez via http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr, “Mots du texte”. 

http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm
http://eur-lex.europa.eu/Notice.do?val=438225:cs&lang=nl&list=438225:cs,&pos=1&page=1&nbl=1&pgs=10&hwords=&checktexte=checkbox&visu=#texte
http://eur-lex.europa.eu/Result.do?RechType=RECH_celex&lang=fr&code=62000J0062
http://eur-lex.europa.eu/Result.do?RechType=RECH_celex&lang=fr&code=62007P0572C(01)
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr
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Jurisprudence et affaires pendantes (Cour de justice et Tribunal de l’UE)  

via http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr  

 

P.ex.: Quand on inscrit “2201/2003” dans la case “Mots du texte”, une liste 

s’affiche contenant la jurisprudence et les affaires pendantes ayant trait au 

Règlement 2201/2003 du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la 

reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en 

matière de responsabilité parentale.  

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr

